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TITRE

Rédiger ainsi le titre de la proposition de loi :

« proposition de loi mettant en péril la pérennité de notre système de retraite ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Réformer les retraites pour sauver notre système par répartition est essentiel.  Alors qu’il y avait 4 
actifs pour 1 retraité en 1965, il n’y en a plus aujourd’hui que 1,7.

Abroger cette reforme aura un impact sur les finances publiques à hauteur de de 15 milliards 
d’euros par an.

Aussi, cette proposition de loi doit être renommée pour porter le nom des effets qu’elle peut 
engendrer. 


